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COMMISSION CONSULTATIVE PALITAILLE
De la VRAIL revendication a la concreétisation?

Apres avoir obtenu

% L'acces au second concours aprés 1 année de service
+% La prise en compte de l'ancienneté égale au % des

services effectués. CE 1er :
% Le maintien deul'heure non sécable. ALLIAN ] Syndlcat
a avoir fait adhérer les

Apreés avoir demandé ADS en 1997

¥ La création d'une commission consultative paritaire pour
nos collegues ADS au cours du CTPC du 20 juin 2008.

Un texte sur la création de cette commission sera soumis au vote lors du CTPC du

25-09-20009.
Cette commission sera composée de représentants du personnel issus des ADS.
Elle traitera des licenciements et des sanctions disciplinaires.

L'administration reconnait officiellement que les ADS
sont désormais partie intégrante de la Police nationale.
Aussi elle se doit de prendre en compte dans le cadre de

cette commission les récompenses dues aux actions de
service de nos collegues Adjoints de Sécurité.
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